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Autres éléments du barème Conditions Vœux 

6 -  ➢ Bonification REP +

        (LDG - pages 29-30)

    ➢ Politique de la ville

         (LDG - pages 29-30)

    ➢ Bonification REP ou REP/REP+

       (LDG - pages 29-30)

Classe  

normale
Hors classe Classe excep.

1er éch 18

2ème éch 18

3ème éch 2ème éch 22

4ème éch 3ème éch 22

5ème éch 4ème éch 26

6ème éch 5ème éch 29

7ème éch 31

8ème éch 6ème éch 33

9ème éch 33

10ème éch 7ème éch 36

11ème éch 8ème éch 1er éch 39

9ème éch 2ème éch 39

10ème éch 3ème éch 1er éch 39

11ème éch 4ème éch 2ème éch 42

5ème éch 3ème éch 45

6ème éch 4ème éch 48

7ème éch 48

éch spécial 53

1 mois _ 0,17 pt 7 mois [ 1,17 point

2 mois [ 0,33 point 8 mois [ 1,33 point

3 mois [ 0,5 point 9 mois [ 1,5 point

4 mois [ 0,67 point 10 mois [ 1,67 point

5 mois [ 0,83 point 11 mois [ 1,83 point

6 mois [ 1 point 1 an [ 2 points

9 - Capitalisation du même premier vœu

      (LDG - page 33)

Sur le même département 

enregistré en vœu 1
Le changement du département sollicité en 1er voeu, l'interruption de participation et l'annulation d'une mutation obtenue 

déclenche la remise à zéro du capital de points déjà constitué

Enseignants en activité et affectés au 1er septembre 2021 dans des écoles relevant de la politique de la ville ou 

participant aux programmes REP +

 et justifiant d'une durée minimale de 5 ans de services continus dans  un même département au 31/08/2022

a 0 point lors de la 1ère demande

[ 5 points à partir de la 2ème 

    année de participation

    

   Sur tous  les vœux

* Les agents en congé 

parental au 01/09/2021 

peuvent prétendre aux 

bonifications  de l'éducation 

prioritaire s'ils remplissaient 

les conditions à la date de 

départ en congé parental

Echelon acquis :

- au 31/08/21 par promotion

- au 01/09/21 par classement ou reclassement

➢ bonification de 90 pts

Enseignants en activité et affectés au 1er septembre 2021 dans des écoles participant aux programmes REP ou ayant un 

cumul en REP et REP+ 

et justifiant d'une durée minimale de 5 ans de services continus dans un même département au 31/08/2022

➢ bonification de 45 pts

2/12ème de point sont attribués pour chaque mois entier d'ancienneté de fonctions au-delà de 

trois années d'exercice en tant qu'enseignant titulaire du premier degré dans le département 

actuel de rattachement administratif, date d'observation au 31/08/2022

 

a 10 points supplémentaires sont accordés par tranche de 5 ans d'ancienneté dans le 

     département, après le décompte des 3 premières années.

7 - Ancienneté de service (Echelon )

     (LDG - page 31) 

Sur tous les vœux

Instituteurs

Professeurs des écoles

8 - Ancienneté de fonction au-delà de 3 ans dans le  

     département de rattachement actuel

     (LDG - pages 32)

Barème (points)

Sur tous les vœux


